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Département de la Vendée 

Par délibération du 5 juin 2020, le Conseil communautaire a fixé le nombre de vice

Président à 8. 

Dans le cadre du calcul de l'enveloppe globale prévue à l'article L52ll-12 du C.G.C.T., il est 

proposé d'octroyer les indemnités suivantes au Président et aux Vice-Présidents: 

DENOMINATION 

Président - Christophe HOGARD 

7er Vice-président - Bénédicte GARD IN 

2ème Vice-président - Roseline PH LI PART 

3ème Vice-président - Jean-Louis LAUNAY 

4ème Vice-président - Patrick MANDIN 

5ème Vice-président - Franck GAUTHIER 

6ème Vice-président - Landry RONDEAU 

7ème Vice-président - Patrice BERTRAND 

8ème Vice-président - Luc SOULARD 

INDEMNITE ALLOUEE INDEMNITE BRUTE 
par rapport à l'indice Valeur du point au 

terminal 01.07.2022 

67.50% 2 717,21 € 

24,73% 995,51 € 
21,10% 849,38€ 

21,10% 849,38€ 
21,10% 849,38 € 

21,10% 849,38 € 

21,10% 849,38 € 

21,10% 849,38 € 
21,10% 849,38 € 

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution 

de la valeur du point de l'indice (valeur de l'indice terminal) et payées mensuellement. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les 

communautés de communes et d'agglomération, 
Vu la loi n° 2019- 1461 du 27 décembre 2019 modifiée relative à l'engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l'action publique, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 Octobre 2019 fixant le nombre de sièges à 37, 
Vu le budget principal, 

Le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 

- fixer les indemnités de fonction aux Président et Vice-Présidents telles que présentées ci

dessus,

- décider que le versement des indemnités sera effectif à compter de la date d'entrée en

fonction des nouveaux élus concernés,

- décider de prélever les crédits nécessaires au budget principal compte 022-6531.

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le conseil communautaire adopte, à

l'unanimité, cette proposition. 
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